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MEMOIRE
POUR les Dames Abbeffè & Religieufès de Moutons en la 

Ville d’Avranches, Appelantes.

CONTRE le fieur CosNEAU , Chapelain de Blihou, Intime.

A Chapelle de Blihou doit, fiir les dixmes qu’elle 
recueille , un gros de quarante boiffeaux froment 
& d’une mine de pois à l’Abbaye de Moutons, & 
d’ailleurs l’Abbaye a le droit de percevoir en na­
ture la dixme de lin fur le territoire de la Cha­
pelle.

Le fieur Cofneau ne contefte point les titres de l’Abbaye; & 
comment contefteroit-il la charte même de fondation originaire , 
des Sentences, des tranfaélions, enfin une fuite de ïèize baux pen­
dant cent cinquante ans?

Mais ces baux ont été faits à fes prédéceffeurs : le dernier n’a 
point été renouvellé : les Chapelains ont continué de jouir par 
tacite reconduction, moyennant 25 liv. par an & huit liv. délia, 
& comme cette jouiffance eft ancienne , le fieur Cofneau pré­
tend avoir acquis libération du ïurplus.

C’eft donc par la voie delaprefcription,qu’il voudroit s’approprier 
les droits de l’Abbaye : mais ce fiftême répugne aux principes de l’é­
quité naturelle ; le Fermier, comme tout autre poffeffeur précaire, ne 
peut changer la çaufe de fa poffeflion , ni conféquemment ac­
quérir par prefcription le droit de payer l’efpece anciennement 
due, en une autre efpece d’une nature différence. La Jurifprudence 
eft fi confiante fur ce point, qu’il eft étoanant que le fieur Cof- 

«neau ait entrepris de la combattre.

F A I T.

La Chapelle de Saint Vincent de Blihou, Paroiffe de Saine
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Eni, Diocefe de Coutances en Normandie, appartenoit dans le 
douzième fiecle à l’Abbé & au Couvent de Saint Nicolas d’An­
gers qui, pour la deffervir , y avoient établi un Chapelain. C’é- 
toit probablement un Religieux du même Couvent , chargé 

*D’Hericourt,p. de rendre compte, comme étoient autrefois les Prieurs, * & 
comme font encore aujourd’hui les Prévôts en différentes Pro­
vinces.

Sur les revenus de cette Chapelle , l’Abbé & le Couvent de 
Saint Nicolas d’Angers fireat donation au Monaftere de Moutons 
de dix quartiers de froment & d’une mine de pois à perpétuité, 
enfemble de la dixme de lin , concejpmus quod moniales de Mof- 
tum habeant in perpetuum (inguhs annis in Capella nofîra de Bliho 

’quæ ad Ecclefiam nofiram de Sanclo Eneio pertinet, decem quarte- 
fia frumenti & lînam minant pifforum & décimant Uni ipjius Ca­
peline per manum Capellanl noflri de Bliho. Les titres poftérieurs 
difènt que ces dix quartiers font quarante boifieaux.

La date de ce titre eft tellement rongée qu’il n’eft pas poffi- 
ble de la reconnoître ; mais comme il eft parlé du droit des Re- 
ligieufes dans un échange de l’année 1218 , on peut en inférer 
qne la fondation eft de la fin du douzième fiecle ou du commen­
cement du treizième.

Dans l’échange que nous venons d’annoncer, l’Àbbé & le Cou­
vent de Saint Nicolas d’Angers cedent à un Seigneur voifin lé 
droit de préfentation avec lesdixmes delà Chapelle deBlihou, mais à 
la charge de laiffer jouir le Monaftere de Moutons du revenu qui 
lui appartenoit dans les mêmes dixmes,yi/vo reditu monialium de 
Mojlon quem in décima ejufdem Capelinepercipiunt.

C’eft à cette époque qu’il faut rapporter l’origine & la féculari-f 
fation de là Chapelle de Blihou ; or comme les Chapelains n’ont 
été établis qu’à la charge de laiffer jouir l’Abbaye de Moutons , 
U eft fenfible que s’ils conteftoient les droits de l’Abbaye , ce fe- 
roit aller directement & contre le vœu de leurs Fondateurs & con­
tre le titre de leur inftitution.

Aufti dans tous les temps les Chapelains de Blihou ont reconnu 
exprelfément le droit de l’Abbaye. Une première tranfaclion du 
mois de Juin 1277 * va commencer la chaîne de nos preuves.

“Rapportée en en- 1 Cette tranfaélion , paffée enpréfencede Raoul, Evêque d’Avran- 
ce du T Décembre c^es ’ Porte 9ue ^es Eeligieufès de Moutons fe plaignaient de 

n’avoir pas été payées depuis quatre ans des quarante boiffeaux 
froment & une mine de pois , dont le Chapelain étoit tenu en­
vers elles à caufe des dixmes de fa Chapelle, ratione décimez ejufl 
dem Capella: il paroît que le Chapelain a voit pris ombrage de quel­
ques prétentions des Religieufes de Saint Michel-au-Bois, & que 
c étoit là le motif de la ceffation ; mais celles de Moutons offrirent 
de lui donner caution , & en conféquence il paya les trois pre­
mières années en argent, la derniere en nature, & s’obligea pour 
l’avenir à payer la même redevance. Tel eft le réfuftat de cette



tranlàélion} dont nous croyons inutile de rapporter le latin bar­
bare.

■ Une fécondé tranfaélion, du 7 Septembre 1405, * annonce * Rapportée 
une conteftation plus marquée de la part du Chapelain r jufques- 
là même que les Religieufes de Moutons avoient été obligées 
d’articuler leur poffeffion immémoriale : mais le Chapelain fe ren­
dit ; il promit de payer trois années qu’il devoir, & reconnut le 
droit de l’Abbaye pour l’avenir. Voici d’abord ce qui regarde ra 
redevance de froment & de pois,prefatusMabire ( le Chapelain) 
volontarie recognovit, fe nomine di&oe Capellœ. quolibet anno, quam- 
diu Capellanus erit, eifdern Religiofis folvere & reddere decem 
quarteria frumentt & unam minampijjorum, & de même pour la 
dixme de lin : confeffus fuit decimam Uni feu Unorum crefcentium 
in métis diclæ Capellœ. de Blihou , ... pertinuijfe & pertinere debere 
prefatis Religiofis , rattone & ad caufam dicli Monafierii y non au- 
tem ipfi Capellano diclœ , Capeline ipfumque Capellanum nullum jus 
habuijfe, habere ve, in décima Unorum.

Nonobftant ces deux tranfaébons, le droit de l’Abbaye ayant 
été contefté en 1479, il fut confirmé de nouveau par Sentence 
Contradictoire de l’Official de Coutances du 2 Septembre, ilfuffira 
deprélenter à la Cour une traduction abrégée dudilpofitif. » Nous 
» difpns que les Demanderefies , ( les Religieuïès de Moutons ) à 

’S caufe de leur Monaftere & à titre de fondation , dotation & aug- 
> mentation, ont droit de recueillir les dixmes des lins quicroif» 
» lent dans les limites & appartenances de la Chapelle de Blihou ; 
» comme aufli qu’il leur ^^tixentfitr les dixmes, fruits & revenus 
» de la même Chapelle annuellement,dix quartiers de froment & une 
î» mine de pois; en conféquence , nous avons condamné ledit M9 
» François & fes fuccefièurs, Chapelains, à payer à l’avenir , &c. 
» Permettons en outre auxdites Religieulès de faire lever la dixme 
» des lins dans les limites & appartenances de lad. Chapelle.
1 Nous ignorons fi le Chapelain fe pourvut contre cette Sen­
tence , mais le 28 Avril 1498 il y eut une tranfaélion entre les 
Religieufes de Moutons, lé Titulaire de la Chapelle, le Patron 
& l’exécuteur teftamentaire de l’ancien Chapelain : fans entrer 
dans le détail de ce qu’elle contient, nous obièrverons feulement 
que les droits de l’Abbaye y font reconnus Jautentiquement & dans 
toute leur étendue.

Depuis cette derniere tranfaéiion l’Abbaye a joui tranquille­
ment jufqju’en 1577 , que les Chapelains refulèrent encore de 
payer; refus d’autant plus injufte, qu’eux-mêmes avoientété Fer­
miers de l’Abbaye : nous en rapportons les baux au nombre de cinq 
depuis 1504 jufqu’en 1570. Sur le vu de. ces baux, Louis de 
Campron , alors Chapelain de Blihou, fut condamné provifoire- 
ment par Sentence du Bailliage de Carentan , du 16 Juillet 
I577- '.. / . . . '

Cette derniere Sentence a été fuivie d’un grand nombre d’au­
tres baux depuis 1604 jufqu’en 1650, L’Abbaye en a produit onze ;



eonlecutifs, dans tous lefqùels les Chapelains font les Fermiers > 
& reconnoiffent les droits de l’Abbaye en nature fuivanc les an­
ciens titres , fçavoir , dix quartiers ou quarante boiffeaux de 
fromentune mine de pois & la dixme des lins.

. Le prix de ces differens baux n’a point toujours été le même; 
celui du dernier bail fait au fleur Bachelier, Chapelain , eft de 25 
liv. en argent par an, & de 40 liv. de lin pour tout le temps du 
bail ; comme il étoit de flx années , dont la première étoit déjà 
commencée , c’étoit à peu-près huit liv. de lin par an.

Les fuccefl’eurs du fleur Bachelier ont continué de payer fur le 
même pied de 25 liv. par an & 8 liv. de lin, fans que le bail 
de 165Ô ait été renouvellé par écrit; mais lorfque le fleur Cof­
neau fut nommé Chapelain, il eflàya de faire perdre à T Abbaye 
jufqu’à la redevance des anciens baux , & cefla tout-à~coup de 
payer : la dame de Vafly, alors Abbeflè , le fit afflgner, & dans 
la dilètte de titres où elle le trouvoit, elle fut obligée d’avoir 
recours aux baux du fiecle paffé& à deux autres que les Chapelains , 
notamment le fleur Cofneau , avoient fait des revenus de leur Cha­
pelle en 1696 & en 1730. Dans ces deux baux en effet les Fermiers 
étoient chargés de payer à l’Abbaye 2 y liv. d’argent & huit liv. de 
lin par an : c’en étoit affez pour que l’Abbaye fût maintenue dans 
fa poffeflion.
. Ces baux annonçoient bien que le droit originaire de l’Abbaye 
confiftoit en une dixme & une redevance, en froment & pois ; 
enforte que les 2 y liv. d’argent & les huit liv. de lin n’étoient 
que le prix de la location anciennement faite aux Chapelains ; 
mais ^d’autre part ces baux n’étoient point uniformes dans leurs 
exprelïïons ; les uns faifoient mention de deux mines de pois ; les 
autres d’une feulement : ceux-ci énonçoient la dixme tant des 
pois que des lins ; ceux-là au contraire ne parloient que de la 
dixme des lins. Sur des titres aufti variés, l’Abbeflè ne pouvant 
prendre un. parti décidé, fè contenta de faire des proteftations 
pour conlerver les droits de Ion Abbaye.

Le fleur Cofneau prétendit que les baux du fiecle paffé ne for- 
moient pas des titres fuffifans; mais la caufe ayant été portée aux 
Requêtes du Palais, il fut condamné par Sentence du 22 Juin 1747 
à payer les arrérages échus de la redevance de 25 liv. & à con­
tinuer à l’avenir tant qu’il feroit Chapelain ; cependant nous de­
vons remarquer que cette Sentence contient deux erreurs de fait ; 
l’une en ce que la redevance eft qualifiée de rente foncière ; l’au- 
en ce qu’il eft dit qu’elle doit tenir lieu de quarante boiflèaux fro­
ment , une mine de pois & la dixme de lin due fur la Cha­
pelle.

Cette Sentence, fi l’Abbaye l’eût laiffé fubfifter, auroit peut- 
être fervi par les fuites de prétexte aux Chapelains pour s’en faire 
un titre de converfion, & fubftituer au véritable droit de l’Ab­
baye le prix d’une location très-inférieure au revenu ; c’eft pourquoi 
1’Abbeflè aéluelle, ayant recouvré les anciens titres & les baux du 

feizième



feiziéme fiècle dont nous avons rendu compte, fît fignifier au fîeur 
Cofneau le i.i Août 1759 , qu’elle n’entendoit plus fè contenter 
des 2 J liv. en argent, & huit livres de lin qu’elle avoit coutume de 
payer, mais quelle entendoit percevoir en nature les qoboifleaux de 
froment, la mine de pois & la dîme de lin qui appartenoient à fon 
Abbaye. '

Nouvelle conteftation s’étant élevée là-deflùs, MM. des Requêtes 
du Palais ont penfé qu’ils ne pouvoient réformer eux-mêmes leur 
Sentence de 1747, c’eft Par cette raifon qu’ils ont déclaré l’Ab- 
beflè & les Religieufes de Moutons non - recevables dans leur de­
mande; la Sente'nce eft du 21 Avril 1761.

L’Abbefle & les Religieufes de Montons font Appelantes de cette 
derniere Sentence, ensemble de celle de 1747 , & comme le Sr 
Cofneau a voulu abufèr contre elles de quelques expreflions pré­
tendues échapées à la Dame de Vafli, précédente Abbefle, elles ont 
obtenu en tant que de befoin des Lettres de refcifîon : mâis mal­
gré cela le fîeur Colheau perfide toujours dans les fins de non-rece­
voir qu’il avoit propofées devant MM. des Requêtes du Palais. Ainfi 
nous commencerons d’abord par les réfuter; enfuite nous ferons 
voir qu’il ne peut oppofer aucune prefcription contre les titres des 
Appelantes, & que la pofleflion immémoriale où il dit être, de 
ne payer qu’une fomme par an , ne le difpenfe point de l’obliga­
tion originaire de payer en nature.

Réponfe aux fais de non - recevoir.

Le fîeur Cofneau prétend que la Sentence de 1747 ayant été 
rendue fur la propre demande de l’Abbefle, & conformément à 
fes conclufions, le contrat judiciaire a été formé, que c’eft comme 
une tranfaélioh en Juftice , contre laquelle il ne doit plus être per­
mis de revenir, & les Appelantes, ajoute-t’il, y font d’autant moins 
recevables, qu’elles ont exécuté la Sentence de 1747 pendant 12 
années entières, de forte qu’aux termes de l’Ordonnance un pareil 
a.cquiefcement forme un obftacle éternel à toute réclamation de leur 
part.

Cette fin de non recevoir fe réduit à foutenir que l’Abbefle & 
les Religieufes de Moutons ont perdu, parleur propre fait, le droit 
ancien qui leur appartenoit, en un mot qu’elles y ont renonce en 
Juftice ; mais ceci n’eft nullement exaét.

En effet, il faut obferver que la demande de 1738 n a formée 
que par l’Abbefle feule, fans le concours des Religieufes, & de mê­
me l’inftruétioi) s’eft faite, la Sentence aé;é rendue,.avec l’Abbefle 
feule ; les Religieufes n’ont jamais été en nom dans la procedure.

De-là nous concluons que tout ce qui a été dit par 1 Abbefle, ne 
peut faire aucun tort à l’Abbaye : fa qualité d’Abbefle ne lui donnoit 
point le droit de faire des conventions préjudiciables à fon Abbaye , 
ni conféquemment de déroger à des droits légitimes, & fi pour con­
tracter devant Notaire, il faut une aflemblée capitulaire, du moins
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pour contracter en Juïb’ce , il faut que l’on puifle préfumer l’aéte ca­
pitulaire : mais on ne peut le préfumer lorfque les Capitulantes ne 
font point en caufe, & fi le nom de l’Abbeffe eft fèul appelle de­
vant le Juge, c’eft une preuve infaillible qu’elle agit feule , ôc fans 
avoir confulté fes Religieufès. Dans tout Couvent, tel qu’il foit,. 
le Supérieur ne peut rien entreprendre de fon chef, & encore moins 
procéder en Juftice fans le confentement & le concours de tous 
Ceux qui compofentfa Communauté, quod omnes tangit, debet ab 
omnibus approbari.

Ainfi, quoique l’Abbeflè précédente eût qualifié de rente fon­
cière les droits dont il s’agit , quoiqu’elle eût déclaré que cette 
prétendue rente foncière tenoit lieu de quarante boifl'eaux froment, 
une mine de pois, & la dîme de lin; toutes ces déclarations étant 
purement de fon fait, ne pourroient nuire à la Caufe de l’Abbaye.

Mais d’ailleurs ces déclarations de l’Abbefle ne font point pures 
& fimples, & ne contiennent- point, comme le fieur Cofneau le 
prétend, l’abandon réfléchi d’un droit certain & connu; au con­
traire elles font accompagnées de réferves & de proteftations par 
l'effet defquelles l’Abbeffe elle-même auroit toujours pu faire re­
vivre les véritables droits de l’Abbaye- : voici finguliérement ce 
qu’elle difoit dans un écrit du 16 Janvier 1747 , au fujet desan­
ciens baux de 1604a i6yo» 9

» J’ignore comment cette rente qui étoit, comme on le voit,' 
» bien plus confidérable, a pû être réduite a 251 liv. argent, & 
» huit livres de lin, j’aurois pu à jufte titre , ne m’en pas tenir 
» aux baux de 1696 & 1730, & demander les rentes & dîmes 
» attribuées à mon Abbaye par les précédens baux, aufli je me 
» réferve à cet égard tous mes droits & aélions, mais quant à 
» préfent je crois- devoir m’en tenir aux conduirons que j’ai prifès 
» par mon exploit.

Dans les circonftances où elle le trouvoit , la Dame de Vaffi 
n’avoit pas effeélivement d’autre parti à prendre ; la perte des an­
ciens titres, la variété des baux qu’elle produifoit, ne lui lailfoient 
d’autre reflource , que de former fa demande fuivant le dernier 
état, fauf à revendiquer par les fuites la totalité de fes droits ; & 

ln ' fi les Loix * décident que quoi qu’on ait demandé moins que ce 
qu’on avoit droit de demander, on peut toujours répéter le fur- 
plus, ce doit être fur-tout lorfque l’adion a été accompagnée , 
comme dans cette caufe , de réfèrves & de proteftations auffi 
précifès.

De-là on peut juger que les Lettres de refcifion, obtenues par 
les Appelantes contre les déclarations de la Dame de Vaffi, étoient 
fuperflues : la Dame de Vaffi ne pouvoir feule engager fon Ab­
baye, & d’ailleurs bien*loin de vouloir lui faire perdre fes droits, 
elle les a expreffément confervés : mais fi des raifons auffi puif- 
fantes ne paroiflbient point à la Cour aflez décifives, alors il n’eft 
pas douteux que les Appellantes devroient être relevées des décla-



rations erronnées de la Dame de Vaflî, par une voie que le Prince 
ouvre à tous Tes Sujets.

Pour en empêcher l’effet, le fleur Cofneau oppofè deux moyens.
Il prétend en 'premier lieu que l’exécution de la Sentence de 

la part des Appelantes , équivaut à un acquiefcement formel qui 
les rend non-recevables dans l’appel qu’elles ont interjetté de la 
même Sentence, &dans leurs Lettres de refcifion.

Mais où eft donc cet acquiefcement formel î elles ont reçu , 
nous dit-on, depuis la Sentence, 2y liv. par an, & huit livres de 
lin , c’eft-à-dire qu’elles ont reçu le prix de l’ancienne location ; 
mais le fait de cette réception ne prouve autre chofè que le fait en 
lui-même, c’eft-à-dire qu’elles ont reçu 25* liv. d’argent & huit li­
vres de lin, & non point qu’elles ayent confinù à l’extinélion de 
leurs véritables droits : au furplus c’eft encore l’Abbeflè qui a feule 
reçu, & ce fait particulier d’adminiftration , ne pourroit être tiré 
à conféquence pour le fond & la nature du droit* en lui-même ; 
mais il faut que les payemens foientbien peu favorables à lacaufe 
du fleur Cofneau , puisqu’il n’a pas ofé en produire les quittanaes, 
& d’ailleurs qtiand ils contiendroient, foit tacitement, foit même 
expreftement, un confentement quelconque de l’Abbaye, n’eft-il 
pas évident que ces aétes approbatifs tomberoient par larefcifion de 
radie principal ? .

En fécond lieu, il ajoute que les Lettres de refcifion ne font point 
admiflibles, parce qu’elles n’ont été obtenues que iy ou 16 ans 
après les déclarations de la Dame de Vafli, & enfin qu’il s’agit ici 
d’un cpntrat judiciaire dont il n’eft pas poffible. de fe faire relever.

La première partie de cette objeétion eft une erreur trop fenfible 
pour mériter qu’on s’y arrête; il n’y a cçntre les Eccléflaftiques 
d’autre prefcription que celle de 40 ans : fouvent même il arrive 
qu’après 100 ans& plus, on admet leyrsLettres de refcifion, parce 
qu’ils font- toujours réputés mineurs pour ce qui regarde l’aliénation 
de leurs biens..

La feconde’partie de l’objeélion n’eft pas plus réfléchie :in judicio 
œquè contrahitur, cette maxime eft connue; mais s’il y a égalité 
parfaite entre les contrats judiciaires & les Contrats ordinaires , il en 
réfulte qu’on peut être relevé auffi bien des uns que des autres, & 
c’eft en effet ce qui fe pratique: rien de plus commun que les Let­
tres de refcifion contre les confèntemens donnés en Juftice, lorfque 
l’erreur en a été le principe, où qu’il en réfulte un préjudice confî- 
dérable, ce qui eft fondé fur les réglés les plus pures de 1 équité, 
nemo débet locupletan ex alterius jacturâ : il fecoit fans doute bien ex­
traordinaire que.des Communautés Religieufes, contre lefquelles les 
contrats les plus folemnels, les tranfaélions mêmes les plus réfléchies 
font fouvent des titres impuiflans, nepuffent être relevées d un con- 
fèntement erronné, qu’un Officier mal inftruit auroit donne pour 
elles : nous avons connoiffance d’un Arrêt célébré de la troifieme des 
enquêtes, au rapport de M. Legras du Luard, rendu le y Avril 
lyy^, par lequel les Religieux de G and furent admis dans leurs
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Lettres de relcifion contre un confèntement qu’ils avoient donné 
en jugement, & même réitéré par aéte capitulaire après Sentence 
qui l’ordonnoit ainfi, & quoique le contrat judiciaire eût été ex- 
preflèment,formé par une autre Sentence qui donnoit aéte du con­
sentement : l’Arrêt fut fondé fur cette maxime inviolable de notre- 
Droit public, que les Communautés font toujours mineures, auffi 
bien en Juftice que par-tout ailleurs.

L efjpece jugée par cet Arrêt, étoit d’autant plus analogue à la 
notre, qu’il s’agifibit d’un terrage, fùrla nature duquel les Reli­
gieux de Cand s’étoient d’abord trompé , l’ayant déclaré furcens, 
au lieu qu’il étoit véritablement feigneuriaf par l’Arrêt, tous les 
conlèntemens des Rel’gieux furent refcindés, les Sentences* infir­
mées, le terrage jugé fèigneurial.

Ainfi quand même l’Abbaye auroit confenti expreffément à la 
converfion de fes véritables droits, en une autre de moindre va­
leur , quand mêpie le contrat judiciaire auroit été formé, après déli­
bération capitulaire ; tout cela n’empêcheroit point la réclamation 
de 1 Abbaye : mais ici on ne trouve que des exprelfions fugitivesde 
la part d une Abbefie, feule & fans le concours de fes Religieufes; 
expreflions d ailleurs modifiées & anéanties par des réferves formel­
les : le fieur Cofneau ne peut donc en tirer aucun avantage contre 
les Appelantes, & cela ne doit point nous empêcher de traiter 
la véritable queftion du procès.

Les droits de l’Abbaye confident en deux articles qui méritent l’un 
& l’autre une faveur particulière»

I . Il s agit dune redevance de 40 boiflèaux froment & d’une ' 
mine de pois, a prendre fur les dîmes que le Chapelain de Blihou 
receuille fur le territoire de fa Chapelle.

2 ’ Du droit de percevoir en nature la dîme des lins qui croîfient 
dans le même territoire.

La Charte de fondation ou donation à l’Abbaye, eft conftamment 
anterieure a 1218, ainfi* que nous l’avons prouvé, & il en réfulte 
que lorfque 1 Abbe & le Couvent de St. Nicolas d’Angers, ont fait 
cette concefîion a 1 Abbaye, ils étoient propriétaires de ce qui for­
me aujourd hui la Chapelle de Blihou, in Capellâ nofrâ de Bliho 
quæ ad Ecclefîam nojlram de Sanclo Eneio pertinet p ainfi l’Abbaye 
fè trouve fubrogéeaux droits du propriétaire & du Patron.

Cet avantage n eft point le feul qu’elle ait fur le fieur Cofneau , 
elle a encore celui de la priorité : les droits dont il s’agit lui avoient 
ete concédés avant l’établiflement des Chapelains âétuels, & même 
P n °nt ete inftitlLæs 4U charge exprefle de laiffer jouir 
1 Abbaye de la portion qui lui avoit été concédée dans les revenus 
de la Chapelle, c’eft un fait prouvé par la Charte de 1218, qui 
contient ceffion à titre d’échange au profit d’un Seigneur laïc, tant 
de la Chapelle & de fes revenus, que du droit depréfentation ,faLvo

e au profit d’un Seigneur laïc, tant 
’vo 

reditu



reditu monlalliim de Moflon, quem. ,zn décima ejuJUem Capellœper- 
clplunt.

Ce pafïage prouve ienfiblement que les droits de l’Abbayé 
confident en une portion des dîmes qui appartenoient au Cou- 
Vent de St. Nicolas. d’Angers ; les uns pat délibation, & comme 
un gros que le Chapelain doit leur payer, ce font les 40 boiffeaux 
froment & la mine de pois ; les autres en nature , & que l’Abbayé à 
la liberté de faire receuillir, c’eft la dîme des lins.

Cette derniere efpece de dîme , c’eft-à-dire celle de%linsen na­
ture, a été reconnue par tous les titres poftérieurs ; àl^gard des 
40 boiffeaux froment & de la mine de pois, il eft également prouvé 
par les mêmes titres, que cette double redevance eft aftîgnee par 
préciput fur les dîmes de la Chapelle, c’eft fur-tout ce que la Sen­
tence de 1479 5 décidé textuellement, necnûnJitper décimas &fruc~ 
tus dtclæ Capellcè annuatim numerum deceïn quartenorum frumenti 
& unam mlnam plflorum ; les autres titres difent fur les fruits & re­
venus de la Chapelle j ce qui revient àu même, puifqu il eft conf- 
tant par les propres déclarations des Chapelains, produites au pro­
cès , que les revenus de la Chapelle ne confident qu en dîmes.

Le droit de percevoir en nature la dîme des lins, eft conftam- 
rnent un droit de dîme, & dès-lors on conçoit qu il eft impreP 
criptible. .

La redevance en froment & én pois 3 doit participer a la meniô 
prérogative, & il y en à plusieurs raifôns. , , . .

La première, parce que c’eft un gros à prendre fur la dîme , qué 
le propriétaire ancien s’eftréfervé, ou ce qui eft la meme chofe^ qu il 
a concédé à l’Abbayé avant d’abandonner les dîmes au Seigneur 
laïc, duquel les Chapelains aéhiels tirent leur origine ; or il eft 
confiant que le conceffionnaire du Décimateut ne peut piefcriré 
contre lui le gros qu’il s’eft réfèrvé; ce feroit non-feulement une 
ingratitude marquée, &l’on pourroit lui dire} Tltuluspetpetuo cla­
mai'. mais d’ailleurs la réferve eft une marque de domination & de 
Seigneurie que le pofleffeur du fond fervânt ne peut jamais effacer. 
c’eft pourquoi la Combe & d’Hericoutt, ( 1 ) difent que les rentes 
dues par les Prieurs aux Abbés ,• font imprefcriptibles, <8c la raifon 
qu’ils en donnent, d’après les Arrêts du Grand Confeil, c eft qu elles 
font dues par l’inférieur au fupérieur > par le fond fèrvant au fond 
dominant, enfin que ce font des marques éternelles de fujettioh, de 
reconnoiffartce & de Seigneurie. .. .

Cette Jurifprudence n’eft point particulière au Grand Cohfèil, 
c’eft auffi celle de U Cour ; Denizarten rapporte un Arrêt du 2 Sep­
tembre 1730, pàr lequel le Chapitre de Billorn fut condamne a payef 

• à l’Abbé plufieurs redevances pour fondations faites en 1312, contré 
lefquelles le Chapitre oppofoit la prefeription, au moyen de ce qu’il 
ne payoit qu’une petité partie de ces redevances depuis i6y8. .

Une fécondé raifon que nous pouvons ajouter , c eft qu il s agit 
ici du droit d’un Patron , & que fuivant le Coutume de Normandie 
(2) où la Chapelle de Blihou eft fituée, les droits de Patronage font

. (ij Lac. rec. 
de Jur. can. v°; 
dettei, n. 5

D’Heric. 
parc; 4 ch. 4. 
*5-

(2} Art. pi.’
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imprelcriptibleS. Ce n’eft point que l’Abbaye prétende avoir le droit 
de nomination à la Chapelle de Blihou; mais cette même redevance 
en froment & en pois qu’on lui contefte aujourd’hui, elle la tient di­
rectement des mains de l’Abbé &du Couvent de S. Nicolas d’An­
gers , dans" un temps où iisétoient Poflefleurs, Propriétaires & Pa­
trons de la Chapelle : d’ailleurs lorfqu’ils en ont fait l’abandon à un 
Seigneur Laïc, ils ont ïpécialement refervé en faveur de l’Abbaye 
le revenu qu’ils lui avoient précédemment concédé, c’eft comme s’ils 
a voient fait la relèrve pour eux-mêmes , ÔC conféquemment cette ré- 
ferve doit être confidérée comme une dépendance, comme une éma­
nation du droit de Patronage.

Enfin une troifiéme raifon qui ne permet point d’adopter la pre£ 
cription, foit contre le droit en redevance, foit contre le droit en 
nature, c’eft que l’un & l’autre ont été affermés aux Chapelains de 
Blihou, pendant plus de 150 ans & que le fieur Cofneau lui-mê­
me n’en jouit encore à préfent qu’à titre de tacite réconduétion.

Pour preuve de ce que nous avançons, l’Abbaye rapporte jul- 
qu’à ï6 baux confécutifs depuis 1504 jufqu’en 1650; baux, dans 
lefquels le prix de la location a prefque toujours varié ; baux qui 
par leur multitude & leur éxécution forment un volume de recon- 
noiflànces de la part des Chapelains*

Il eft vrai que depuis i6yo , ou plutôt idy<£, terme que devoit 
avoir le dernier bail., on ne voit pas qu’il ait été renouvelle; mais 
comme les Chapelains ont continué de jouir des droits de l’Ab- 
baye, & de lui payer annuellement le même prix porté au dernier 
bail, il en réfulte néceflairement qu’ils n’en ont jamais joui pour 
eux-mêmes & à titre de propriétaires, mais Amplement en qualité 
de Fermiers & par tacite réconduétion.

Contre un fi grand nombre de baux perfonnels à fes prédecefleurs, 
comment le fieur Cofneau a-t-il pu fe flatter que l’on admettroit 
Ion fiftême de prefcription, & ne devroit-il pas fçavoir que le 
poflefleur à titre précaire ne peut jamais l’oppofer ? V"uia poffejjio- 
num a majoribus contracta perdurant & JuccejJoretn autorisJui culpd 
comltàtur. L. il. Cod. de acq. & retin. poff,

A des preuves auffi décifives qu’oppolè le fieur Cofneau ? Des 
fubtilités, nous' ofons le dire, & rien de plus : vous ne pouVpz , 
dit-il, vous prévaloir contre moi des baux que mes prédecefleurs 
ont pafles, je ne tiens rien d’eux, & fi je fuis leur fuCce fleur, ce 
n’eft point à titre univerfel, mais à titre particulier feulement ; que 
leur jouiflànce ait été légitime ou vicieufe dans l’origine , c’eft la 
même chofe pour moi ; je fuis en pofleflion immémoriale de ne vous 
payer que 25 liv. argent & huit livres de lin ; une pofleflion 
auffi longue doit faire préfumer qu’il y a eu, entrel’Abbaye & mes 
auteurs, un abonnement, une compofition fixée & déterminée aux 
deux articles que je vous paye; au furplus il fuffit que, depuis plus 
de 40 ans , je fois en pofleflion de ne vous payer qu’une partie de 
votre redevance , pour avoir acquis libération du furplus.

Dans cette objection le fieur Cofneau affeéte de méconnoître
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lès titres, parce qu il ne peut les contefler , & dé défavoùer les pré- 
deceflèurs-, parce que leur conduite fait la critique dé la fienne.

Mais il né peut fe difpenfer de rendre hommage aux titres , & 
c’eft en vain qu’il ëfïàyë de les écarter pour fe renfermer dans une 
poffeffion dont l’origine eft démontrée vitieufe » c’eft notre ufage 
» dit Domat ( i ), qu’encore qu’on n’obligé point lé polfefleur qui 
» a prefcrit à juftifiër de fon titré, ni à déclarer l’origine de fa pof- 
» fèffion; néanmoins, fi on la découvre & qu’il s’y trouvé dé la mau- 
» vaifë foi, la pôffefficffi fera inutile contre le maître qui prouve- 
» ra fon droit: àinfiuh dépofitaire qui auroit poffedé à cé titre pen- 
» dant plus de trente ans, n’auroit pas acquis là prdfcriptiôn : * 
il en faut dire de tout autre pofTefTeur précaire, & nous àvons mê­
me là-denuS une décifion générale dans le digefte , ji quis dimif- 
fâpofpjjioneprima, ejufdem rei, denüo ex alid caufâ,poffejfionemjian- 
■cijci relit. L. lp). J~). de acq. vel amitt. pojT.

Le même principe a une force admirable dans la bouche dé 
M. le Prêtre de Lézonetté Avocat Général, ( i ) » lorqu’il paroît 
» un titre, quelqu’âncienne quefôit la poffeffion qui l’a fui vie, on 
* remonte à Ce titre comme au principe de la poffeffion , & Ce 
» titre primordial paroifîànt, on eft obligé de l’avouer &de le re- 
» connoître ; on ne peut l’abandonner pour recourir à l’azile d’une 
» prefcriptibn qu’une longue poffeffion peut avoir àcquifè.

Le fieur Cofneau n’eft pas plus heureux dans le defaveu qu’il fait 
de fes prédécelfeurs : il prétend ne leur avoir fuCcédé qu’à titré 
fingulier, & en conféquence n’être point tenu de leurs faits, mais 
s’ils ont poffédé les droits de l’Abbaye , ce n’a point été pour eux-mê­
mes, ç’a été au nom de la Chapelle & èn qualité d’adminiftràteurs 
feulement : c’eft donc le bénéfice même qui à contracté le vice 
originaire de la pqfïèffion. Or le fieur Cofneâu ayant fuccédé 
au droit univerfel de la Chapelle , il eft vraiment fuCcéflèur à 
titre univerfel, & cônféquemment chargé des défauts qui fe trouvent 
dans la poffeffion de fon bénéfice.

Et d’ailleurs qui a dit au fiëur Côfnèau que fes prédéceffeurs 
aient entendu jouir des droits de l’Abbaye à titre de propriétaires : 
il eft bien confiant d’abord que Jean le Bachelier qui fuccéda à fbh 
oncle en ibyo, & qui paflà le bail du y Novembre de la même 
année, n’a jamais pu avoir cette intention : en quel temps eft-il 
décédé! C’eft cequenoqsne fçavons point, mais nous voyons par 
les titres du fieur Cofneau * que fes fucceffeurs, depuis 1690 jufqu’au 
fieur Cofneau lui-même, ont toujours chargé leur Fermier de payer 
à l’Abbaye 2 y liv. d’argent & huit livres de lin j fans avoir au fur- 
plus exprimé quelle étoit la nature de cette redevance, fi d*étoit 
la rétribution d’un bail à ferme, comme nous le fôutênons, dû 
celle d’une rente foncière, comme le prétend le fieur Cofneau.

On ne doit pas douter que les prédécefleürs dü fieur Cofneau në 
fe foient inftruits de la caufe pour laquelle ils payoient annuellement 
une pareille redevance , & Ceci paroit d’autant moins équivoque 3 
qu’ils vivoient dans un temps plus voifin du dernier bail, & que nà-

( ï ) Lîv.
tit. 7. Sed. 4. à 
la fin du nota » 
fous le in 14»

(2) Abrégé de» 
Mém. duClergé. 
VQ. poffeff. §■» 
&

* Vi fa prodi 
nouvelle-.



Il 
turellement ils dévoient avoir tous ceux que les anciens Chapelains 
avoient paffés : en tout cas ils ontdûs’inftruire, & c’eftune foibleref- 
fource de dire comine le fleur Cofneau , je paye parce que mes pré­
décefleurs ont payé ; on ne préfumera jamais une pareille indolence 
de leur part.

Quoiqu’il en (bit , & pour connoître quelle a pu être l’intention 
de les prédécefleurs, la réglé la plus fure eft de confulter ce qu’il y 
a de plus vrailèmblable; or puifqu’il y avoit eu précédemment un 
bail, & que la fomme qu’ils payoient étoitla même que celle por­
tée dans ce bail ; il eft beaucoup plus vraifemblable de dire qu’ils 
ont entendft continuer l’exécution de ce bail , que d’afïigner à leuf 
jouiflance des caufès imaginaires & dont il eft impdflîble de recon- 
noître , ni même de ïbupçonner l’origine.

Si l’on ne peut fuppolèr dans la jouiflance des prédécefleurs du 
fleur Coïheau, une poflèflion à titre de propriétaire, il eft évident 
que le fleur Cofiieau ne pourroit invoquer la prefcription de leur 
chef. A fon égard, fa bonne foi eft beaucoup plus que douteufe, 
pu pour en mieux parler, les titres & les baux qui font produits , & 
auxquelsilne fe rend point, le conftituent nécefîàirement en mau- 
yailè foi, & comme là jouiflanceperfonnelle n’a d’ailleurs commen- 
cé qu’en 173 0 , il eft lènfîble qu’il ne peut oppolèr aucune efpeçe 
de prefcription..

Il allègue la poflèflion immémoriale, & il l’allègue mal, car 
qu’eft-ce que poflèflion immémoriale ? c’eft une jouiflance quipafle 
la mémoire des hommes, enforte qu’il ne refte ni preuves ni vefti-; 
ges du contraire : or nous prouvons ici par une fuite de 16 baux, 
que l’Abbaye jouiflbit autrefois par elle-même des droits qu’elle re­
clame : la pofleflîon prétendue-ne peut donc être qualifiée d’immé­
moriale, puifqu’il exifte tant des preuves d’une poflèflion contraire.

Mais enfin, dit le fleur Cofneau, une poflèflion auflîlongue que 
la mienne, doit faire préfumer qu’il y a eu une eompofition, un 
abonnement entre l’Ab baye & mes auteurs. . . . Préfomption chi­
mérique, répondons-nous, & il eft aifé d’en faire fentir l’illufion.

Un abonnement, ^une eompofition tel que le fleur Cofneau en 
préïèpte l’idée, lèroit une novation, prions debiti adaliam obliga- 
uonem. transfufio : or fiuiyant le texte des Loix , la novation ne le 
préfiame jamais > il faut un titre Ipécial, nifi fpeçialùer remiferint 
priorem obligationem, & hoeexprefferint quod Jecundarn magis ele- 
gerint.

D’ailleurs tout s’oppolè à la probabilité d’un abonnement ; tout 
nous indique au contraire qu’il n’y en a jamais eu.

i°. La redevance payée, par les Chapelains depuis 1650, eft la 
même que celle portée au bail de cette année, & de-là nous tirons 
la certitude phiflqueque cette redevance prend fa fource dans'un bail 
.que l’on voit, & non pas dans un abonnement qu’on ne voit point, 
qui n’a jamais exifté, que rien n’annonce.

20. S’il y avoit eu un ^bonnement depuis l6yo, ce feroit une 
aliénation de biens d’Eglifè, qui en conféquence auroit exigé un 

grand
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grand nombre de formalités ; il- eft rti'ôràlemènt impoflîble qu’il h’ên 
fut refté ni trace ni mémoire»

Refte donc à examiner fi le fieur Côfneau a pu préïcrire la quotité 
du droit de l’Abbaye par la preftation uniforme d’une redevance in­
férieure à celle qui eft portée par les titres , mais qu’il nous foît per­
mis de l’arrêter fur cette hypotéfe ; & de lui dire que ce n’eft point 
là notre queftion.

Si au lieu de a 5 liv. d’argent & de huit livres de lin qu’il paye 
à l’Abbaye, les anciens titres pôrtoient le double, tant de l’un que 
de l’autre, ce feroit le cas d’oppofèr la prefcription de quotité ; 
pourvu, que d’ailleurs il n’y eût pas comme dans notre efpeCe, deS 
baux fur lefquels il eft toujours impoflible d’enter aucune pref­
cription.

Mais il ne s’agit point ici d’une diminution lur là quotité, 1*Ab­
baye a fut les dîmes de la Chapelle une portion fixe de 40 boifleaux 

/ froment, & une mine de pois ; elle a d’ailleurs droit de percevoir 
toutes les dîmes de lin dans le territoire de la Chapelle ; nulle dif­
ficulté là-deflus : or au lieu de ces deux droits, l’un par forme de 
redevance, l’autre en nature, le fieur Cofneau prétend que l’Ab- 
baye doit le contenter de 1 liv. en argent & de huit livres de lin. . 
Ainfi, abftrâélion faite des baux, notre véritable queftion fèroit de 
fçavoir fi le débiteur d’une efpece peut acquérir par prefcription lé 
droit de convertir l’efpece qu’il doit en une autre toute différente.

Là quotité de la dîme , du cens & dé toute autre redevance , fe 
prefcrit par une preftation uniforme ; nous en convenons, la plû- 

* part de nos Coûtumes ont confacré cette maxime : mais il n’en eft 
pas de même de la converfion d’une efpece en une autre; elle eft 
toujours réputée volontaire tant de la part du débiteur que du créan­
cier, & comme ce n’eft qu’un expédient imaginé pour leur com­
modité réciproque, il leur eft toujours libre de s’en départir, <& 
de demander l’exécution du titre, fans jamais pouvoir s’oppofer 
l’un à l’autre aucune prefcription ; tels font les vrais principes de 
la matière, & nous femmes en état de le prouver par la décifion . 
unanime des Auteurs & des Arrêts.

Les Auteurs font en grand nombre, Chopin , Legrand,Mainard , 
Dolive, Lathaumaffiere,Brodeau , Dupleffis (1) ; tousdifent » que la 
» forme de 4 a preftation eft imprefcriptible, & quelle ne peut être Anhjjv‘*’ £arC’ 
» changée d’une efpece en une autre, com me de grains ou volaille en Legrand. 'fur 
» argent, contre l’autorité du titre , par quelque poffefîion que ce Troyes, 51, n. 

p r i j u A 4a- hv.» foit; «ce font les termes de Drodeau. ch. 47. Dot.
Si l’on demande à Pocquet de Livoniere (1) la raifon de cette liv. 2, ch. 24. 

Jurifprudence, il répondra » que les payemens faits en deniers ;
» font regardés comme des compofitions ou abonnemens d’an- an. u. Bp.od. 
» née en année qui ne changent rien dans le droit & dans la forme 
» de la preftation déterminée par les titres ». icp.

Bafnage fur la Coutume de Normandie (3) ou la Chapelle eft a*
fituee, établit le même principe, <x fait voir» que la lorme de la 2,pag.
» preftationd’une rente foncière due en effence, ne fe peutprelcrire , (s) Art- 5U*
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» quoiqu’elle ait été payée en argent pendant plus de 40 ans ; fui- 
» vant cela, dit-il, il fut jugé le 10 Février 1663 pour l’Hôpital 
» de Courances, qu’une rente foncière devoir être payée en eflence, 
» quoique depuis plus de 40 ans elle n’eût été payée qu’à raifbn 
» de cinq fols le boifleau, & même que par Sentence rendue plus 
« de 40 ans auparavant, & dont il n’y avoir pas d’appel, l’Hôpital 
» eût été condamné à recevoir la rente à raifon de cinq fols le 
» boifleau.

la Jurifprudence de la Cour efl: la même que celle du Parle­
ment de Rouen, il fèroit trop long de rapporter tous les Arrêts 
rendus fur cette queftion ; qu’il nous fuffife d’en citer quelques 
exemples.

(1) Ad. 1.9. de Mornac( 1 ) en rapporte un du 29 Décembre 1611 , qui con- 
Contr.empt. damna les détempteurs d’un héritage à payer deux muids de bleds 

en nature, quoique depuis plus de cent ans ilsn’euifent* payé que 
n . cent' fols par an.(2;tom. 2. cent. r

1.chap.61, Dans Soefve ( 2) on en trouve un autre du 6 .Mars lop, par le­
quel la pofleflion immémoriale de payer la dîme en argent fans rap­
porter de çompofition ou abonnement , fut jugée infuflilante,. les 
débiteurs condamnés à payer la dîme en efpéce.

(3) Au mot cens Denizart (3 ) en rapporte un plus récent du 5 Juillet 1758 , en
pag.34.8. la fécondé des Enquêtes, au rapport de M. l’Abbé de Lataignan , en­

tre le Baron d’Aubigné & M'Devillers Avocat : le Baron d’Aubi- 
gné lui demandoit un marc d’argent en œuvre pour cenfives dûes 
à là terre ; Me Devillers offroit de payer 30 liv. par an & difoîc 
que, depuis un temps immérrïorial, fes auteurs n’avoient payé que 
cette fomme , à laquelle on devoir préfumer que le marc d’argent 
en œuvre avoit été abonné : néanmoins par l’Arrêt il fut condam­
né à payer le marc chargent en œuvre , conformément aux anciens 
titres : le défenfèur du fleur Cofneau a une connoiflance particu­
lière de cet Arrêt, il avoir écrit pour le Baron d’Aubigné.

, De cette Jurifprudence il faut conclure avec Henrys ( 4 )» que
(4. ]Tom. I.hv. , r , 1 , m rr • ' -1 o u

i.queft.^.p.iaj. » lorlqu il n y aqu une poliellion immémoriale, qu ilparoitd un 
» titre afluré qui fafle loi d’une plus grande quantité , ou que la 
». dîme efl: dûe en efpece , on efl toujours reçu à demander le total, 
» fuivant le titre ; mais fl la pofleflion n’efl: pas feule , fi elle efl: 
» appuyée de quelque tranfàélion qui ait été fuivie & approuvée 
» par longues années , alors il faut l’exécuter.

Dans notre efpece au lieu d’un abonnement ou d’une compofi- 
tion , on ne trouve que des anciens titres conftitutifs d’un droit en 
nature & des baux confervatoires du même droit : écartons donc 
cette préfomption d’abonnement dont le fieur Cofneau ne préfente 
pas le moindre indice , ou plutôt convenons avec lui qu’effedi- 
vement autrefois il y a eu un abonnement, une çompofition entre 
l’Abbaye & les Chapelains ; mais que cet abonnement n’eft autre 
que. le bail de lô^o. Bail qui bien loin d’avoir un caraétere de 
perpétuité, tel qu’il le faudroit au fieur Cofneau, pour le foutien de 
fon Alterne , ne de voit durer que 6 années feulement ; bail que



les Parties ont exécuté d’un commun accord, fans qu’il paroifle 
que ni l’une ni l’autre ait voulu déroger aux anciens titres & com­
me les Chapelains ont eu conftament le droit de faire ceffer l’effet 
de ce bail, la raifon veut que l’Abbaye ait également le même droit 
& que cette faculté foit de part & d’autre abfolumenc imprefcripti- 
ble..

S’il s’agilfoit d’une rente en argent, & que pour une plus gran­
de commodité les parties l’euffent convertie en grains depuis deux 
liecles ; il y aurpit certainement aujourd’hui de la perte pour le débi­
teur & même une perte considérable ; parce qu’à préfent les denrées 
font beaucoup plus cheres qu’autrefois, & en conféquence il n’eft 
pas douteux qu’on i’admettroit à payer en argent : mais la loi doit 
être égale pour le créancier comme pour le débiteur, & dès que 
celui-ci devoir des grains dans l’origine, il ne peut fe plaindre de ce 
qu’on les éxige de lui, conformément à la convention primitive.

Il n’efl pas permis de contefter de pareils principes, aufli le Sr Cof- 
neau convient-il de leur exaétitude ; mais ce n’eft point là, dit-il, ce 
dont il s’agit entre nous ; les Auteurs &les Arrêts que vous rapportés 
décident que pour la dîme comme pour le cens on ne peut preA 
crire la converfion d’une efpece en une autre, & ils ont dû le déci­
der de cette maniéré, parce qu’en effet , le cens & la dîme font 
de leur nature imprefcriptibles : mais , ajoute-t-il, je ne vous dois ni 
cens ni dîme , vos titres ne me chargent que d’une rente foncière 
dont j’aurois pû prefcrire le fond par 40 ans de ceffation ; confé- 
quemment & à plus forte raifon , je dois avoir prefcrit la forme de 
la preftation par cent ans dç poffeflion.

Nous répondons que tout eft faux dans ce raifonnement, la dif- 
tinélion en'elle même & le fait particulier qui lui fert de fonde­
ment.

Dans le point de fait il efl faux que les droits réclamés par l’Ab- 
baye ne confident qu’en une fimple rente foncière.

Il s’agit d’abord d’une portion à prendre furies dîmes de la Cha­
pelle , réfervée par les anciens proprietaires en même-temps Supé­
rieurs & Patrons, & qui doit conféquemment participer aux pri­
vilèges de la dîme & du Patronage : or l’un & l’autre font égale­
ment imprefcriptibles, en Normandie, comme nous l’avons fait voir.

L’autre article eft un droit de dîme en nature, c’eft celle des lins 
dans le territoire de la Chapelle ; le fleur Cofneau conviendra Ans 
doute que ce droit eft imprefcriptible , & ç’en feroit aftèz pour 
communiquer le même privilège au premier article, s’il ne l’avoit 
pas déjà ; en effet, le prix de la redevance aétuelle n’ayant pas été 
divifé , tant pour le froment & les pois, & tant pour la dîme de 
lin , il en feroit comme du cens & de la rente , lorfqu’ils font unis 
enfemble ; on les déclare tous les deux exempts de la prefcription , 
quoique la rente par elle-même y foit fujette.

Au refte & dans le point de droit les Auteurs & les Arrêts ne 
diftinguent point comme le fleur Cofneau s’il s’agit, foit d’une dîme 
ou d’un cens, foit fimplemenf d’une rente foncière : Legrand &



ÎJafhage parlent même expreftement de la rente foncière , & f Ar­
rêt que nous avons rapporté, d’après ce dernier Auteur,, a juge la 
queftion dans la thefè d’une rente de cette efpece.

Ce n’eft point en*effet dans les' privilèges particuliers de la dîme 
ou du cens qu’il faut chercher les'motifs d’une Jurifprudence que 
le fieur Cofneau ne peut défàvouer , car il eft reconnu que la quo­
tité dé l’un & de l’autre-eft fujette'à prefçription, & delà le dé- 
•témpteur pourroit dire ; puifqûe j’ai pii prefcrite la quotité, pour­
quoi n’aurois-je point prefcrit la forme de là preftation ? Et puifquè 
le payement uniforme de dix boiffeaux , au. lieu de vingt'que jé 
devois dans l’origine , m’a affranchi du furplus ; pourquoi le paye­
ment uniforme de dix francs, au lieu de vingt boilfeaux, ne me procu­
rera-t-il point le même avantage ?

La différence de ces deux efpéces eft fenfible ; dans la première 
le débiteur payant moins , annonce qu’il ne doit rien au-delà, & 
de fa part le créancier eft cenfé lui faire remife du furplus; defôrté 
qu’après le terme fixé par la loi, la prefçription fe trouve accom­
plie autant par la contradiction préfumée du débiteur , que par 
le confentement préfumé du créàncier. Dans la fécondé au contrai- • 
te., fi le débiteur paye de l’argent pour du bled, fi le Créancier le 
reçoit, l’un entend payer le total de fa dette , l’autre entend rece­
voir le total de ce qui lui eft du ; c’eft un -échange qu’ils font roué 
les ans , échange dont la nature eft de reprefenter par le payement 
d’une efpece , le droit d’une efpéce différente,' & conféquemmenê 
de le conferver dans fbn entier : c’eft ce que Dumoulin a bien dif- 

artf 6? *7* tingué dans une de les notes fur la Coutume d’Auvergne, ( i ) où il
admet la prefçription de quotité, lorfque le débiteur a payé tan- 
qùam non plus deber.s , fur quoi il ajoute , & nous ne pouvons mieux 
terminer ce Mémoire que par un trait bien digne de ce grand hom me :' 
S ECUS jifub çommemoratione majoris cenjus, quia tune lotumcon- 
fervatur. .

Monjieur l’Abbé LE N O I R , R apporteur. ' '

Me BERT DE LA B U S S 1ER E , Avocat. '

PïGEOLLOT, PrOC.
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